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LA  VILLE  VOUS  RENSEIGNE 
 

LE MARCHÉ VERT EST DE RETOUR! 
La Ville de Saint-Rémi, en collaboration avec la Société d’Horticulture et d’écologie de Saint-Rémi, vous invite 
à son traditionnel Marché Vert. Cet événement se déroulera sur le terrain de l’Église à la gloriette le samedi 
22 mai 2010 de 9h00 à 15h00. Comme à chaque année, il y aura des fleurs à vendre et des arbres à DONNER! 

*************************************************************** 
AVIS   PUBLIC 

Règlement # V 467-13-10 modifiant le règlement de zonage numéro V 467-07 
et ses amendements touchant les aires de chargement et déchargement, 

les usages, la grille des spécifications MIX-8 et autres 
Avis public est donné de ce qui suit : 
Lors d’une séance tenue le 3 mai 2010, le Conseil municipal a adopté le règlement numéro V 467-13-10 intitulé : 
«Règlement # V 467-13-10 modifiant le règlement de zonage # V 467-07 et ses amendements touchant les aires de 
chargement et déchargement, les usages, la grille des spécifications MIX-8 et autres». 
Conformément à la Loi, le règlement numéro V 467-13-10 a reçu l’approbation de la Municipalité Régionale de 
Comté des Jardins-de-Napierville qui émettait le certificat de conformité à l’égard de ce règlement en date du 6 mai 
2010. 
Ce règlement a été expédié auprès de la MRC des Jardins-de-Napierville. 
Il entre en vigueur conformément à la Loi. 
Donné à Saint-Rémi, ce 14 mai 2010 
Diane Soucy, OMA  Directrice générale adjointe / Greffière 

****************************************************** 
AVIS   PUBLIC 

Règlement # V 467-14-10 modifiant le règlement de zonage numéro V 467-07 
et ses amendements afin d’agrandir la zone H-2 à même la zone H-3 et 

de créer la zone H-27 à même la zone H-3 
Avis public est donné de ce qui suit : 
Lors d’une séance tenue le 3 mai 2010, le Conseil municipal a adopté le règlement numéro V 467-14-10 intitulé : 
«Règlement # V 467-14-10 modifiant le règlement de zonage # V 467-07 et ses amendements afin d’agrandir la zone 
H-2 à même la zone H-3 et de créer la zone H-27 à même la zone H-3». 
Conformément à la Loi, le règlement numéro V 467-14-10 a reçu l’approbation de la Municipalité Régionale de 
Comté des Jardins-de-Napierville qui émettait le certificat de conformité à l’égard de ce règlement en date du 6 mai 
2010. 
Ce règlement a été expédié auprès de la MRC des Jardins-de-Napierville. 
Il entre en vigueur conformément à la Loi. 
Donné à Saint-Rémi, ce 14 mai 2010 
Diane Soucy, OMA  Directrice générale adjointe / Greffière 

************************************************************** 
AVIS   PUBLIC  

Règlement # V 529-10 
décrétant un mode de tarification pour le financement 

des dépenses aux travaux sur le cours d’eau  Thibert-Clermont, Branches 4 et 5 
Avis public est donné par la soussignée, Directrice générale adjointe / Greffière de la Ville, que lors d’une séance 
ordinaire tenue 10 mai 2010, le Conseil de cette Ville a adopté le règlement suivant : 
# V 529-10:   « Règlement décrétant un mode de tarification pour le financement des dépenses aux travaux 

sur le cours d’eau Thibert-Clermont, Branches 4 et 5 ». 
Ce règlement est déposé au bureau de la Mairie, 105, rue de la Mairie à Saint-Rémi, où toute personne peut en 
prendre connaissance. 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
Donné à Saint-Rémi, ce 14 mai 2010 
Diane Soucy, OMA  Directrice générale adjointe / Greffière 

******************************************************************* 
AVIS   PUBLIC  

Règlement # V 470-3-10 
modifiant le règlement sur les permis et certificats 

de la Ville de Saint-Rémi # V 470-07 et ses amendements 
Avis public est donné par la soussignée, Directrice générale adjointe / Greffière de la Ville, que lors d’une séance 
ordinaire tenue 10 mai 2010, le Conseil de cette Ville a adopté le règlement suivant : 
# V 470-3-10:   « Règlement modifiant le règlement sur les permis et certificats de la Ville de Saint-Rémi 

# V 470-07 et ses amendements ». 
Ce règlement est déposé au bureau de la Mairie, 105, rue de la Mairie à Saint-Rémi, où toute personne peut en 
prendre connaissance. 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
Donné à Saint-Rémi, ce 14 mai 2010 
Diane Soucy, OMA  Directrice générale adjointe / Greffière 

******************************************************************* 
TECHNICIEN EN PRÉVENTION DES INCENDIES 

Le 3 mai dernier, la MRC des Jardins-de-Napierville a procédé à l’embauche de monsieur Maxime Larrivée,  
technicien en prévention des incendies, dont le mandat sera d’effectuer les inspections résidentielles sur l’ensemble 
du territoire des municipalités de Saint-Rémi et de Sainte-Clotilde. 
Le but de ces inspections sera de réduire de façon significative les pertes de vies humaines et les pertes de biens 
encourus à la suite d’un incendie.  
Pour la sécurité des occupants de votre résidence et/ou bâtiment, ces inspections consisteront à vérifier la présence 
ainsi que le bon état de fonctionnement des avertisseurs de fumée, des détecteurs de monoxyde de carbone, l’état 
des foyers, le type de chauffage utilisé, la présence d’un plan d’évacuation et pour terminer, voir à ce que les 
dégagements soient respectés autour des panneaux électriques. Le tout en vertu du règlement SIC-203-1 
(règlement sur la sécurité incendie), qui depuis 2007, a été adopté par la MRC des Jardins-de-Napierville, sur 
l’ensemble du territoire.  Le bon fonctionnement d'un système de détection dans une résidence améliore 
significativement les chances de survie lors d'un incendie. Il y a deux fois plus de risques de mourir dans l'incendie 
d'une résidence lorsque le système de détection est non fonctionnel ou absent. L'absence de pile dans l'appareil 
et/ou sa désactivation volontaire par les résidents empêche le plus souvent son bon fonctionnement. 
En cas d’absence de votre part, une lettre d’information pour la prise d’un rendez-vous sera déposée à votre porte. 

 

L’ÉCHO DE SAINT-RÉMI 
  www.ville.saint-remi.qc.ca 



DU CÔTÉ DES ORGANISMES 
 

MINI-GOLF CLUB OPTIMISTE DE ST-RÉMI 
Le Club Optimiste de Saint-Rémi organise un tournoi de mini-golf en collaboration avec le Mini-Golf St-Rémi, le 
samedi 15 mai.  Tu peux t’inscrire entre 13h00 et 15h00.  Tous les jeunes entre 4 ans et 14 ans peuvent venir 
participer GRATUITEMENT.  Nous aurons des prix pour les meilleurs, prix de présence et des surprises….  
Pour vous inscrire, contactez Sylvie Tremblay au 450 454-9294. Viens jouer dehors et dis-le à tes amis. 

****************************************************** 
PÉTANQUE ST-RÉMI (LIGUE DES CITOYENS) 

Le comité de pétanque de Saint-Rémi invite tous les amateurs de pétanque à se joindre à nous pour débuter notre 
16e saison 2010 qui commencera officiellement le lundi 17 mai à 18h15 pour se terminer fin août.  La cotisation est 
de 20.00 $ incluant un souper en fin de saison au cours duquel les efforts des membres seront soulignés.  La 
pétanque étant un sport de tous les âges n’étant pas réservée aux aînés seulement.  Anciens et nouveaux joueurs 
(femmes et hommes) sont les bienvenus.  Pour informations, veuillez communiquer avec : Gérard Moreau au 
450 454-2448.  Inscription le plus tôt possible puisque les places sont limitées. 

 
SHUFFLEBOARD – JEU DE PALETS 

Au Parc du Citoyen, à Saint-Rémi, nous avons également un jeu de palets.  Les personnes intéressées (femmes ou 
hommes) à jouer sont les bienvenus.  Vous pouvez jouer le jour ou le soir durant la saison estivale.  Pour 
informations, veuillez vous adresser à Arthur au 450 454-2389. 

****************************************************************** 
MAISION DES JEUNES DE SAINT-RÉMI 

Recherche d’outils de jardinage à donner 
Dans le cadre du programme des saines habitudes de vie, les membres de la MDJ feront un jardin collectif. Si vous 
avez des outils de jardinage en bon état et dont vous ne vous servez plus (gratte, brèche, brouette, arrosoir,…), nous 
pouvons aller les chercher. Merci de votre générosité, cela contribuera au succès de cette activité.  
Informations : Josianne au 450 454-6657. 
Danse hip hop 
Le lundi 17 mai aura lieu un atelier de danse donné par Marie-Pier Oligny. Danser est un excellent moyen de 
dépenser de l’énergie et vous verrez que notre gentille professeure saura vous mettre à l’aise. Ce n’est pas la 
performance qui compte mais le plaisir que vous aurez. C’est gratuit, profitez-en ! 
Aide au Parc Safari 
Le mercredi 19 mai de 16h30 à 21h30, des jeunes sont demandés pour prêter main forte au Parc Safari de 
Hemmingford en donnant quelques heures de bénévolat. Nous prendrons le temps de ramasser les branches du 
sentier des chevreuils et nettoyer les cages des lions. En échange, le Parc Safari nous fera une présentation toute 
spéciale directement à la MDJ en apportant des animaux du parc. Passez le mot, tous les jeunes de 12 à 17 ans sont 
les bienvenus. 

********************************************************* 
SOUPER – FILETS D’OR SAINT-RÉMI 

Les Filets d’Or invitent tous ses membres pour le dernier souper et la clôture de la saison, le jeudi 20 mai à 18h00 à 
la salle Neptune.  Nous en profiterons pour souligner la Fête des Mères et des Pères.  Pour informations : 
Jacques Bourdeau au 450 454-3359, Roland Fredette au 450 454-6658. Bienvenue à tous! 

**************************************************************** 
SERVICE D’ACTION BÉNÉVOLE « AU CŒUR DU JARDIN » INC. 

Vous utilisez un appareil auditif….. 
Quinze (15) piles pour un appareil auditif Z10HP à donner à la première personne qui se présentera au 1030, rue 
Notre-Dame, Saint-Rémi, sur les heures de bureau du lundi au vendredi.  Téléphonez avant de vous présenter et 
demandez Ginette au 450 454-6567. Obligation d'apporter votre appareil comme preuve ainsi que pour vérifier si le 
tout est compatible. 

********************************************************* 
SOURIRE SANS FIN 

Dîner communautaire le 18 mai de 11h30 à 13h30 au coût de 2$ par personne (12 ans et plus) dans le cadre de la 
semaine de la famille.  Au menu :  Crème de légumes, lasagne à la viande, salade, petits pains à l’ail. 
Comme dessert, nous allons vous servir des muffins au chocolat qui auront été décorer par nos ami (es) de la 
garderie TOUCANTONRI.  Musique, plaisir et prix de présence sont au rendez-vous. Pour vous inscrire, 
communiquer au 450 454-5747 entre 8h30 et 16h30.  Venez en grand nombre accompagné de vos enfants. 
 
Appel à la population 
Le Centre de Solidarité Sourire sans fin est à la recherche de DONS de plats de plastique pour les cuisines 
collectives et autres activités culinaires. Nous vous demandons des plats tels que : pots de margarine, pots de 
yogourt, pots de crème glacée, etc.  Ses plats pourront être acheminés au 2-A, Sainte-Famille à Saint-Rémi. Tél. : 
450 454-5747. 
Merci d’avance à tous nos généreux donateurs. 

***************************************************************** 
APPRENDRE EN CŒUR 

Le camp d'été « Stimulaction » est offert aux enfants âgés de 3 à 6 ans des 11 municipalités de la MRC des 
Jardins-de-Napierville. 
• Il est à noter que tout enfant référé par un professionnel aura priorité. 
Le camp se tiendra du 28 juin au 20 août 2010 à l’école Saint-Viateur à Saint-Rémi. Il se déroulera sur 5 avant-
midis (de 8h30 à 11h30) pour les 3-4 ans et 5 après-midis (de 13h00 à 16h00) pour les 5 ans. Vous pouvez inscrire 
votre enfant de 1 à 5 demi-journées durant 8 semaines. Les enfants qui commencent la maternelle en septembre 
auront priorité en après-midi et s'il reste des places disponibles, nous accepterons des enfants de 6 ans qui ont fait 
leur maternelle. 
Lundi  Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Groupe 3-4 ans Groupe 3-4 ans Groupe 3-4 ans Groupe 3-4 ans Groupe 3-4 ans 
Groupe 5-6 ans Groupe 5-6 ans Groupe 5-6 ans Groupe 5-6 ans Groupe 5-6 ans 

Les activités du camp d'été seront animées par trois éducatrices et des groupes de 12 enfants seront formés pour 
chaque demi-journée. 
Les enfants participeront à des ateliers de développement du langage, d'éveil à la lecture et à l'écriture et à diverses 
activités favorisant leur développement global. De plus, des activités extérieures, des sorties à Saint-Rémi 
(bibliothèque, caserne de pompiers, parc…) et de multiples jeux bonifieront les activités du camp d'été. Toutes les 
sorties seront gratuites pour les enfants.   
Le coût est de 4$ par demi-journée.  Nous vous demandons la moitié du paiement lors de l’inscription et la balance 
avant le 18 juin.  Il reste quelques places de disponible.  Pour inscrire votre enfant ou pour informations, 
communiquez au 450 454-0400. 

*********************************************************************** 
CERCLE DE FERMIÈRES DE SAINT-RÉMI 

Fidèle à sa programmation et comme à chaque année, le Cercle de fermières de Saint-Rémi organise un pèlerinage 
à Sainte-Anne-de-Beaupré, le lundi 19 juillet 2010  et ce, dans le cadre de la neuvaine. 
Pour réservation ou informations, veuillez communiquer avec Danielle Bergevin au 450 454-5343. 


